
COMPTE RENDU  
DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU JEUDI 24 NOVEMBRE 2011 
 

Présents : Alexandra Ardiet, Michelle Dodane, Gilles Dumas, Bernard Grappey, François Léchailler, 
Maryse Millet, Isabelle Minotti, Patrick Modica, Christophe Simon, Daniel Bobillier, Adeline Ougier, 
Jean Simondon, Florent Vallot, Thérèse Robert 
Absente excusée : Paulina  Requena 
 

 
Contrat d’entretien de la chaufferie bois  
 
Notre précédent contrat avec  l’entreprise JACQUINOT étant arrivé à échéance, nous avons décidé de 
ne pas le reconduire et de faire appel à l’entreprise AXIMA SEITHA  du  groupe GDF SUEZ. Cette 
entreprise interviendra donc  au printemps  2012 pour l’entretien de la chaufferie. Le coût annuel  
pour leurs diverses interventions s’élèvera  à 1170€ ttc/an. 
 

 
Affouage 
 
Les affouagistes effectuent actuellement des travaux de nettoyage dans les coupes 22, 23,24.Les 
bucherons ayant terminés l’abattage des bois dans les parcelles 15 et 39, la commission forêt va 
prochainement estimer l’affouage dans ces parcelles. Il restera les coupes 19 et 21 à délivrer aux 
affouagistes  lorsque celles-ci auront été exploitées par les bucherons. La commission  rappelle qu’il 
ne sera pas délivré d’affouage tant que les travaux de nettoyage ne seront pas terminés. 
 

 
Remboursement de frais kilométriques à un élu  
 
Mmes  Robert  et Millet se sont rendues à Strasbourg afin de participer à une réunion concernant le 
PPRT. Le conseil municipal décide de rembourser à Mme Robert la somme de 66€ pour la 
dédommager de ses frais kilométriques. 
 
 

Questions et informations diverses : 
 
Journée d’amitié du relais paroissial : La journée d’amitié organisée par le relais paroissial aura lieu à 
Gennes en novembre 2012. Compte-tenu des dépenses engagées par la Paroisse pour l’entretien de 
l’église (travaux revenant normalement à la charge de la Commune), le conseil municipal décide, à 
titre exceptionnel, de mettre à disposition gratuitement la salle des fêtes a l’occasion de cette 
manifestation. 
 
 
Remaniement cadastral : La mise à jour du cadastre est terminée. Certaines petites anomalies ont 
été constatées, elles seront donc régularisées en temps utile entre les propriétaires concernés et la 
commune de Gennes.  
 
 



Accessibilité des bâtiments publics : Une réunion a eu lieu avec la CAGB concernant l’accessibilité 
des bâtiments communaux  par les handicapés. Quasiment toutes les communes du grand Besançon 
seront concernées ; il semble prévisible que certains travaux seront conséquents d’un point de vue 
technique et financier.   
 
 
Isolation des bâtiments communaux : Une étude traitant de l’isolation des bâtiments communaux a 
été réalisée par un bureau diligenté par la CAGB. Cette étude aborde également les économies 
possibles à réaliser en termes de consommation de chauffage et d’électricité. 
 
 
Ecole de musique du Plateau : Un projet émanant de la CAGB visant à mettre en place une école de 
musique sur le Plateau est en cours. Considérant les contraintes que cette école engendrerait à de 
nombreux niveaux par rapport aux activités actuellement assurées par Familles Rurales 
(déplacements supplémentaires pour les élèves, coût plus important pour les élèves comme pour les 
collectivités, …), le Conseil municipal se montre à l’unanimité défavorable à ce projet. Il en est de 
même pour les instances de Familles Rurales de Gennes qui portent les activités musique de notre 
commune. 
 
 
Redevance incitative : Une réunion concernant les ordures ménagères a eu lieu à Montfaucon. A 
compter de juillet 2012 la pesée des bacs gris sera mise en place et la facturation  concernant la 
collecte de ceux-ci  sera modifiée. 
 
 
Décorations de Noël : La mise en place du sapin de noël sera réalisé le 10/12, la crèche retrouvera 
également sa place habituelle. Nous adressons un grand merci à Yves Besse qui a rafraîchi la peinture 
des personnages (bonshommes de neige, père-noël, …) 
 
 
Compte-rendu : Dans la mesure du possible, le conseil municipal souhaite favoriser la diffusion du 
compte-rendu des réunions par mail. Les habitants intéressés par cette démarche (et qui possèdent 
Internet) sont invités à transmettre leur adresse électronique à la mairie. En parallèle, cette mesure 
permettra au secrétaire de diffuser rapidement des informations à l’attention de la population 
(coupures d’eau par exemple).  
 
 
Marché du vendredi : Nous sommes à la recherche de personnes désirant aider l’association du 
marché afin de garantir un bon déroulement de la manifestation chaque deuxième vendredi du mois.  
 
Naissances : Rose-May, dont les parents, Marie-Paule et David Beaugendre sont domiciliés rue du 
Bouchet des Charmes, et Maelyss, dont les parents, Valérie George et Laurent Ropers sont domiciliés 
8 rue de la Maltière, sont respectivement nées à Besançon le 30 octobre et le 9 novembre. Nous leur 
souhaitons la bienvenue dans notre village et félicitons les parents pour ces heureux évènements.  
 
 
Micro-coupures électriques : Le village est fréquemment victime de micro-coupures électriques 
susceptibles d’endommager certains appareils. Malgré de nombreux contacts pris avec des 
responsables locaux d’ERDF et la promesse à chaque fois renouvelée que les problèmes cesseraient 
rapidement, des dysfonctionnements périodiques perdurent. Si l’un de vos appareils tombe en 
panne en raison de coupures de courant ou de variations de tension, nous vous conseillons 
d’adresser un courrier de réclamation avec une facture du matériel endommagé à : ERDF, Direction 



territoriale Sud Franche-Comté, 57 rue Bersot, BP 1209, 25004 Besançon cedex. Les services 
contentieux d’ERDF étudieront votre demande, et si le lien peut être fait entre la panne et les 
perturbations électriques, ils procéderont au remboursement de votre matériel. 
 
 
Prévention des intoxications au monoxyde de carbone : Chaque année, en France, 5000 personnes 
sont victimes d’une intoxication due au monoxyde de carbone et 90 en décèdent. N’importe qui peut 
être victime de cette intoxication, qui survient souvent lorsqu’on pratique des gestes simples de la 
vie quotidienne telle la mise en route du chauffage ou de l’eau chaude. Elle peut se présenter sous 
forme aiguë et nécessite alors une prise en charge d’urgence, ou sous forme chronique, beaucoup 
plus difficile à repérer. Il est donc essentiel que chacun soit vigilant afin de dépister au plus tôt cette 
intoxication encore mal connue. 
 
         Le secrétaire de séance, 
         Christophe Simon 
 
 
 
Détérioration : Le jeudi 10 novembre entre 16h00 et 18h00, le portail de Benoît Duquet fut 
sérieusement endommagé. L’auteur de ce méfait est parti sans laisser d’adresse. 
Alors que l’on demande aux enfants de respecter le bien d’autrui, ce n’est vraiment pas un 
exemple !!! Nous attendons donc que le responsable se fasse connaître dans les plus brefs délais. 
         Marie-Thérèse Duquet 
 
Petites annonces :  
 

- Vends viande chevaline en caissettes de 5 ou 10 kg. Contact et réservation au 
06.22.70.71.88. 
 

- Recherche à acheter terrain non constructible sur Gennes ou alentours. Veuillez nous 
contacter au 06.79.44.69.91. 

 
- A LOUER A GENNES APPARTEMENT T4  

Résidence du Square 
Lumineux, belle exposition, grand balcon, cave, garage 
Disponible février 2012 
TEL  06 77 09 63 30 

 
- Camion pizzas : A partir du 4 décembre, un camion de pizzas à emporter stationnera tous 

les dimanches soirs sur le parking de la salle polyvalente à compter de 18h00. 
 
 


